
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE 
MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste tenue le 12 septembre 2023 à 20h00, à la salle du conseil municipal au 525, 
route de l’Église. 
 
Sont présents : Mme Véronique Leblanc, conseillère, MM, Éric Poisson, Gilles Fortier, 
Dominique Gingras et Luc Viens, conseillers. 
 
Est absent : M. Vincent Fortier, conseiller. 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Donald Lamontagne, maire. 
 
Est également présent M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier. 
 

167-09-2023 
Ordre du jour 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que 
l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 

ADOPTÉ 
 

168-09-2023 
Procès-verbal 
15 août 2023 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 août 2023 tel que rédigé. 
 

ADOPTÉ 
 

169-09-2023 
Comptes 
municipaux  
août 2023 

Il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter 
la liste informatisée des comptes du mois d’août 2023 présentée par le directeur 
général au montant de : 
 

- 392 529.89 $ de comptes à payer par dépôt direct 
-   20 395.86 $ de comptes à payer par chèque  
-     7 098.63 $ de comptes à ratifier 

 
Pour un montant total de 420 024.38 $ ceci excluant les salaires et que le directeur 
général soit autorisé à effectuer le paiement des comptes. 

ADOPTÉ 
 

170-09-2023 
Dépenses de 
septembre  
2023 

Il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’effectuer les achats suivants auprès de la compagnie Sanitaire Fortier inc. : 

- 12 bacs roulants bleus au coût de 104 $ par bac 

- 12 ensembles de couvert et tige bleus au coût de 45 $ par ensemble 

- Transport du matériel au coût de 175 $ 

Le tout additionné des taxes en vigueur représentant un total de 2 256.96 $ 
 

ADOPTÉ 
 

171-09-2023 
Demande ferme 
Laric 

ATTENDU la demande reçue par courriel le 31 août 2023 de Madame Caroline 
Guérard et de Monsieur Frédéric Lachance de la Ferme Laric inc. ; 
 
ATTENDU QUE la demande consiste à permettre de passer un tuyau sous le 2e rang 
qui servirait au transport de l’eau d’érable provenant de l’érablière qui est de l’autre 
côté du rang ; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la demande et de l’endroit 
concerné sur la carte géomatique ; 
 



ATTENDU QUE le conseil considère que le passage du tuyau est trop près d’un 
ponceau de traverse de chemin ; 
 
ATTENDU QU’il y a tout de même lieu d’accorder la demande sous certaines 
conditions dont entre autres : 

- Un rapport de conformité et d’autorisation du service des cours d’eau de la 
MRC doit être produit à la municipalité ; 

- Éloigner l’emplacement de 15 mètres vers le sud-est ; 

- Le tuyau doit être un mètre plus profond que le fond du fossé ; 

- Les travaux doivent être exécutés par l’entrepreneur en excavation choisi 
pour l’année en cours de la municipalité ; 

- Toute responsabilité de bris ainsi que l’entièreté des frais liés présent ou futur 
sont assumées par Ferme Laric ; 

- Aucune responsabilité de coût ou de bris présent ou futur de la part de la 
municipalité ; 

- Entente précisant les conditions est à intervenir et à signer avant les travaux 
entre Ferme Laric et la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l’unanimité d’accepter la demande de Ferme Laric avec les 
conditions énumérées dans l’alinéa précédent. 

ADOPTÉ 
 

172-09-2023 Numéro de résolution non utilisé. 
 

173-09-2023 
Négociations 
renouvellement 
TECQ 2024-2028 

ATTENDU que les gouvernements du Québec et du Canada mènent présentement 
des négociations pour le renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et 
la contribution du Québec (TECQ) pour la période 2024 – 2028 ; 
 
ATTENDU que le conseil d’administration de la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du Québec et 
du Canada de conclure une entente rapide pour assurer la reconduction de cet 
important programme ; 
 
ATTENDU que ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants dans 
les communautés du Québec ; 
 
ATTENDU que malgré les sommes importantes consenties à ce programme, elles 
demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être majorées 
en raison de l’augmentation des coûts de réalisation des projets ; 
 
ATTENDU que la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 
gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de 
prévoir une indexation de 3,5% par année ; 
 
ATTENDU que la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le 
programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) permette 
le financement et la réalisation de projets planifiés et décidés par les municipalités du 
Québec, en ce sens que les projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de 
ville, casernes de pompiers, etc.) et les travaux sur les ouvrages de rétention 
(barrages, digues, etc.) soient admissibles à ce programme ; 
 
ATTENDU l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les 
changements climatiques et de permettre aux municipalités de financer la réalisation 
d’aménagement et de travaux d’adaptation aux conséquences de ces changements 
tel que l’aménagement de ceintures coupe-feu pour protéger les communautés 
forestières ; 
 
 



ATTENDU que la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde pour 
les municipalités ; 
 
ATTENDU que les négociations doivent aboutir impérativement au début de 
l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour permettre 
aux municipalités de prévoir les investissements dans leur budget ; 
 
ATTENDU que les sommes consenties à ce programme doivent être exempt de toute 
nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyer et 
résolu à l’unanimité que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste demande aux 
gouvernements du Québec et du Canada ce qui suit : 
 

- De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-
provinciale pour le renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et 
la contribution du Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2028 ; 

- D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de 
prévoir une hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin de 
couvrir l’augmentation des coûts ; 

- De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle 
aux municipalités dans l’application du programme ; 

- De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des 
ouvrages de rétention et des quais propriétés de municipalités dans les 
travaux admissibles ; 

- De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de 
travaux d’adaptation aux conséquences des changements climatiques ; 

- De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, 
M. Éric Girard, à la ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée 
Laforest, à la vice-première ministre et ministre des Finances du canada, 
l’honorable Chrystia Freeland, au ministre du Logement, de l’Infrastructure et 
des Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fraser, au ministre des 
Transports et lieutenant du Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, à M. Luc 
Berthold, député fédéral Mégantic-Érable, M. Éric Lefevre, Whip en chef à 
l’Assemblée National, député provincial Arthabaska-Érable, à la Fédération 
québécoise des municipalités et à la Fédération canadienne des 
municipalités. 

ADOPTÉ 
 

174-09-2023 
Entente de 
servitude 
lot # 6 313 233 

ATTENDU la construction des infrastructures de la rue des Prés ; 
 
ATTENDU QUE les tuyaux pour le réseau pluvial doivent passer sur le lot 6 581 798 
appartenant à « Les constructions André Jacques inc. » le long du lot 6 313 233 
appartenant à Monsieur Vincent Gravel-Dion ; 
 
ATTENDU QUE pour effectuer la tranchée sur le lot 6 581 798 servant à l’installation 
des tuyaux de pluvial, les plans d’opération demandent une lisière de +/- 3 mètres 
sur le long du lot 6 313 233 pour élargir sécuritairement ladite tranchée ; 
 
ATTENDU QU’une servitude temporaire signée par les 3 parties (municipalité, Les 
constructions André Jacques inc. et M. Vincent Gravel-Dion) est nécessaire pour 
l’utilisation de la parcelle du lot 6 313 233 ; 
 
 
 
 
 



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, d’autoriser M. 
Marc Fournier directeur général de ce qui suit : 
 

- Présenter et signer pour et au nom de la municipalité une servitude 
temporaire autorisant l’utilisation d’une lisière de +/- 3 mètres le long du lot 
6 313 233 appartenant à M. Vincent Gravel-Dion pour les travaux 
d’installation du réseau pluvial de la rue des Prés sur le lot 6 581 798 ; 

- Faire signer les 3 parties concernées ; 

- Remettre une copie signée aux 3 parties. 

ADOPTÉ 
 

175-09-2023 
Demande FRR 
volet 4, plan 
gestion des 
actifs en eau 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a pris connaissance du 
Guide à l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité ; 
 

ATTENDU QU’en avril 2023, le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH) a publié un nouveau guide sur le Programme d’infrastructures municipales 
d’eau (PRIMEAU 2023) ; 
 
ATTENDU QUE dans le PRIMEAU 2023, des exigences quant à la mise en place 
de plans de gestion des actifs (PGA) en eau entre 2024 et 2028 ont été ajoutées afin 
d’obtenir des majorations considérables du taux d’aide financière de base ; 
 
ATTENDU QUE lors de la réunion tenue le 12 juin 2023 par le comité d’ingénierie, il 
a été convenu de créer un Comité PGA et il a été recommandé de conclure une 
entente intermunicipale pour la mise en place d’un plan de gestion des actifs (PGA) 
en eau avec les municipalités intéressées ; 

 
ATTENDU QUE la réalisation des plans de gestion des actifs (PGA) en eau des 
municipalités intéressés seront coordonnées par le service d’ingénierie ; 

 
ATTENDU QUE la MRC de L’Érable et plusieurs municipalités dont la municipalité 
de Saint-Pierre-Baptiste désirent présenter un projet d’embauche et partage d’une 
ressource commune en gestion d’actifs en eau ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé 
et résolu à l’unanimité de ce qui suit : 
 
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste s’engage à participer au 
projet d’embauche d’une ressource commune en gestion d’actifs en eau et à assumer 
une partie des coûts ; 
 
QUE le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité ; 
 
QUE le conseil désigne la MRC de L’Érable comme organisme responsable du projet;  
 
QUE Monsieur Donald Lamontagne, maire et M. Marc Fournier, directeur général, 
greffier-trésorier soient autorisés à signer tout document relatif à cette demande 
d’aide financière. 

ADOPTÉ 
 

176-09-2023 
Nouveaux 
Horizons 

ATTENDU la résolution no 158-08-2023 de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 
autorisant le dépôt d’une demande de financement au programme Nouveaux 
Horizons pour les aînés 2023-2024 ; 
 
ATTENDU l’analyse financière du projet « cuisinons avec nos aînés » fait par M. Marc 
Fournier, directeur général ; 
 



ATTENDU QUE la somme finale dépasse la contribution maximum possible de 
25 000.00 $ du programme Nouveaux Horizons pour les aînés 2023-2024 et qu’il y a 
aussi une somme en nature pour aider à diverses tâches liées au projet par nos 
employés municipaux ; 
 
ATTENDU QU’il est primordial d’obtenir cette subvention afin de permettre à nos 
aînés de réaliser le projet « cuisinons avec nos aînés ». 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à 
l’unanimité d’accorder au projet « cuisinons avec nos aînés » du programme 
Nouveaux Horizons 2023-2024 la somme de 1 750.84 $ excédant la contribution 
possible du programme ainsi qu’un montant en nature de 525.00 $ pour des 
employés municipaux et de la machinerie au besoin. 

ADOPTÉ 
 

177-09-2023 
Dépôt 
subvention 
Hydro-Québec 
Borne de 
recharge 

ATTENDU la résolution no 134-06-2023 de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 
concernant une analyse d’installation de bornes de recharge au village ; 
 
ATTENDU QU’il y a possibilité de procéder à l’installation de bornes de recharge et 
d’obtenir une subvention provenant du programme Borne de recharge | Circuit 
électrique d’Hydro-Québec ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l’unanimité que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste présente 
une demande de financement au programme Borne de recharge | Circuit électrique 
d’Hydro-Québec et autorise M. Marc Fournier directeur général ainsi que M. Luc 
Viens, conseiller à signer les documents relatifs à cette demande. 

ADOPTÉ 
 

178-09-2023 
Acceptation  
prix sable 
abrasif 

ATTENDU le besoin de +/- 600 mètres cubes de sable transporté et l’entrée du 
mélange abrasif dans l’entrepôt pour l’entretien des chemins en hiver ; 
 
ATTENDU les demandes de prix effectuées le 21 août 2023 pour la fourniture de 
sable abrasif transporté et l’entrée des abrasifs dans l’entrepôt; 
 
ATTENDU les prix suivants reçus :  
 

 Prix / vg ³ 

Excavation Denis Fortier inc. 24,14 $ 

Excavation EMP inc. 57,95 $ 

 Toutes taxes incluses 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité de retenir « Excavation Denis Fortier inc. » pour la fourniture de +/- 600 
mètres cubes de sable abrasif et l’entrée du matériel abrasif dans l’entrepôt pour 
l’hiver 2023-2024 au prix de 24.14 $ par mètre cube totalisant 14 484.00 $, toutes 
taxes et surcharge de carburant incluses. 

ADOPTÉ  
 

179-09-2023 
Acceptation 
prix gravier 
abrasif AB10-b 

ATTENDU le besoin de +/- 300 tonnes de gravier AB10-b pour le mélange d’abrasif 
pour l’entretien des chemins en hiver ; 
 
ATTENDU les demandes de prix effectuées le 21 août 2023 pour la fourniture de 
gravier AB10-b abrasif transporté ; 
 
 
 
 
 



ATTENDU les prix suivants reçus : 
 

 Prix / tm 

Carrières Lessard inc. 22,99 $ 

Excavation EMP inc. 23,69 $ 

  Toutes taxes incluses 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé 
et résolu à l’unanimité de retenir « Carrières Lessard inc. » pour la fourniture de 
gravier AB10-b abrasif pour le mélange d’abrasif pour l’hiver 2023-2024 au prix de 
22.99 $ par tonne transportée totalisant 6 897.00 $ toutes taxes et surcharge de 
carburant incluses. 

ADOPTÉ 
 

180-09-2023 
Acceptation  
prix gravier 
abrasif AB10-
MTQ 

ATTENDU le besoin de +/- 30 tonnes de gravier AB10-MTQ pour l’entretien de la 
route de l’Église en hiver ; 
 
ATTENDU les demandes de prix effectuées le 21 août 2023 pour la fourniture de 
gravier AB10-MTQ abrasif ; 
 
ATTENDU le prix reçu de « Sintra, carrière de Saint-Ferdinand » au prix de 22.02 $ 
toutes taxes incluses par tonne non transportée ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité d’effectuer l’achat de pierre AB10-MTQ abrasif de « Sintra, carrière de 
Saint-Ferdinand » pour l’entretien hivernal de la route de l’Église pour l’hiver 2023-
2024 au prix de 22.02 $ par tonne non transportée totalisant 660.60 $ toutes taxes 
incluses. 

ADOPTÉ 
 

181-09-2023 
Acceptation  
prix sel de 
déglaçage 
 

ATTENDU le besoin de +/- 75 tonnes de sel de déglaçage pour le mélange d’abrasif 
pour l’entretien des chemins en hiver; 
 
ATTENDU les demandes de prix effectuées le 21 août 2023 pour la fourniture de sel 
de déglaçage; 
 
ATTENDU les prix reçus de : 
 

 Prix/tm 

Selco minéral 119,63 $ 

Sel Warwick 120,72 $ 

Frigon 120,72 $ 

Sel IceCat 128,13 $ 

Compass minéral 153,55 $ 

 Toutes taxes incluses 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à 
l’unanimité de retenir « Selco minéral » pour la fourniture de sel de déglaçage pour 
le mélange servant à l’entretien des chemins pour l’hiver 2023-2024 au prix de 
119.63 $ par tonne transportée totalisant 8 972.25 $ toutes taxes et surcharge de 
carburant incluses. 

ADOPTÉ 
 
 
 
 



182-09-2023 
Acceptation 
décompte no 1 
travaux rte 
Bellemare 
segment 82 

ATTENDU les travaux en cours de la route Bellemare segment 82 ; 
 
ATTENDU le décompte des travaux reçu et signé en date du 12 septembre 2023 de 
Mme Chantal Genest ingénieure en charge du projet ; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l’unanimité d’accepter et d’effectuer le paiement du décompte no 1 
des travaux de la route Bellemare segment 82 à la compagnie Dilicontracto inc. au 
montant de 638 114.70 $ plus les taxes en vigueur totalisant 733 672.37 $. 

ADOPTÉ 
 

183-09-2023 
Demande de 
commandites 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’octroyer le montant de 125.00 $ à « Légion Royale Canadienne, filiale 86 
Arthabaska » dans le cadre du fond du Coquelicot pour le jour du Souvenir qui se 
tiendra le samedi 4 novembre 2023 au cénotaphe de Victoriaville. 

ADOPTÉ 
 

Période de 
questions 

Conformément à l’article 150 du code Municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 
 
Plusieurs questions ont été posées par des citoyens et ont été répondues à leur 
satisfaction. 
 
 

184-09-2023 
Levée de la 
séance 

Il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que la 
présente séance soit levée à 20 h 30. 

ADOPTÉ 
 

  
 
 
___________________________  _____________________________ 
M. Donald Lamontagne   M. Marc Fournier 
Maire               Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
Je, soussigné Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier, certifie par les 
présentes qu’il y a des crédits budgétaires disponibles suffisants pour les fins 
auxquelles le conseil a autorisé les dépenses dans la présente séance. 
 
 
 
 
 
Marc Fournier, Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
Je, Donald Lamontagne, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 
 
 
M. Donald Lamontagne, Maire 

 


